
 

  

 

  Lettre ouverte aux candidats à l’élection départementale du canton de Chartres 1 

des 22 et 29 mars 2015 

 

 

Objet : le collège Soutine de St Prest 

 

 Mesdames, Messieurs les candidats, 

 

Les enfants qui fréquentent le collège Soutine habitent sur des communes du canton de Chartres 1, 

c’est donc tout naturellement que notre Conseil Local FCPE s’adresse à vous, puisque vous vous 

portez candidats aux prochaines élections départementales. 

En effet, nous tenons à attirer votre attention sur 6 points sur lesquels nous travaillons actuellement. 

Les deux premiers points font déjà l’objet d’une étude et d’une attention de notre conseiller général, 

mais nous souhaitons que cette réflexion se poursuive et aboutisse enfin. 

1. Préau : 

Le collège qui a été construit  en 1993 n'a jamais eu de préau fermé. Depuis plusieurs années 

nous relançons le Conseil d’Administration afin que ce projet soit inscrit au budget. Il 

semblerait que ce dernier soit programmé pour 2015, sans que nous ayons plus de 

renseignements. Nous demandons donc à être associés et partenaire de l’avancement de ce 

projet. 

 

2. Dangerosité de la D6 entre St Prest et Champhol : 

Depuis deux ans, nous réclamons une sécurisation maximum de la piste cyclable de cette 

route. Des lignes ont été tracées et une bande rugueuse posée en mai 2014 mais cette route 

demeure dangereuse car la vitesse autorisée est de 90 Km/h. Nous demandons donc la 

construction d’un rail de sécurité identique à celui qui existe sur d’autres communes (comme 

celui allant des Vauventriers au croisement de Oisème).  

 

 



3. Projet d’autoroute à proximité du collège : 

Le collège est situé à moins de 150m du fuseau actuellement retenu pour le passage de la 

future A154. Cette construction aura pour conséquence :  des nuisances sonores, chimiques 

et olfactives qui affecteront nos enfants pendant les heures de cours et plus particulièrement 

lors des activités sportives extérieures. Ce à quoi s'ajoutent les risques d’accidents potentiels 

causés par les poids lourds transportant des matières dangereuses. 

Le conseil local FCPE est donc fermement opposé à ce projet. 

4. Absence de choix de langue vivante n° 2 : 

Le choix de l’allemand en LV2 a totalement disparu depuis deux ans, pour ne laisser la place 

qu’à l’espagnol. Nous demandons donc que des moyens suffisants soient donnés au collège 

en matière d’heures, permettant ainsi la réouverture de la LV2 allemand. 

 

5. Diminution du poids des cartables : 

Nous avons déjà travaillé en ce sens, notamment en achetant des lots de livres qui restent 

dans les classes grâce aux bénéfices de diverses manifestations. Nous souhaitons aujourd’hui 

que  pour chaque matière ,les manuels soient achetés en double afin d 'éviter aux élèves de 

les transporter chaque jour. Ou mieux encore,  que les élèves puissent disposer de tablettes. 

 

6. Augmentation constante des tarifs de restauration : 

Le prix du repas augmente depuis 6 ans de 5 centimes par an et aucune justification n'a été  

apportée. 

 

Nous attendons de votre part, candidats à l’élection départementale, que vous nous 

exprimiez vos positions sur les sujets évoqués 

 

 

  Le Bureau FCPE du Collège Soutine 

 

 

 

 

 

Copie : Monsieur le Principal du Collège Soutine 


